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LA RELIGION DES HELVfiTES

Les sacrifices; le gui.

Bien des choses restent obscures dans l'histoire, la
civilisation et la religion des Helvetes. En dehors des objets
trouves dans quelques tombeaux et des deductions que
Ton en peut tirer, on ne les connait guere que par ce que
quelques ecrivains latins, Cesar surtout, ont dit des Gaulois
dont les Helvetes etaient une tribu.

Parmi les hommes qui, en France, connaissent le mieux
maintenant tout ce qui concerne cette epoque reculee

de nos annales, M. Tputain est un des plus distingues.
Dans le dernier Bulletin de la Societe nationale des Anti-
quaires de France, 1919 1, nous trouvons precisement deux

petites communications qu'il a faites ä cette societe savante

au sujet des Gaulois. Nous pensons interesser nos lecteurs

en les reproduisant ici.
La premiere fut faite ä la seance du 30 avril 1919 au

sujet des sacrifices offerts aux divinites. (Bulletin cite, f
p. 146.)

« M. Toutain, apres avoir rappele que dans plusieurs
sanctuaires gallo-romains ont ete decouverts, en quantite
souvent considerables, des ex-voto representant des enfants

emmaillotes, des parties du corps humain, torses, bustes,

tetes, mains, jambes, pieds, yeux, oreilles, etc., rapproche

ces trouvailles d'un texte de C£sar", Bell. Gall., VI, 16.

Dans ce texte, Cesar raconte que les Gaulois, lorsqu'ils
etaient atteints d'une maladie grave, immolaient ä la divi-
nite une victime humaine ; ä leurs yeux, ajoute-t-il, une

vie humaine ne pouvait etre sauvee que si une autre vie

humaine etait donnee aux dieux en echange. Tel etait le

1 Paris. C. Klincksieck. Rue de Lille.
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rite pratique dans la- Gaule independante. Lorsque les sacrifices

humains furent interdits en Gaule au debut de l'Em-
pire, il fallut trouver un Substitut ä la victime humaine ;

suivant le procede que nous savons avoir ete applique en

Grece et ä Rome 1, ä l'etre humain fut substitue son image.
Ainsi s'explique la presence, dans plusieurs sanctuaires gallo-
romains, de figurines d'enfants emmaillotes. Ce qui corro-
bore ces explications, c'est que ces figurines sont parfois

4 /
revetues d ornements ou d'insignes fort curieux, qui ont,
suivant toute probability, une valeur rituelle et que Ton a

pu comparer ä des vittae, c'est-ä-dire aux bandelettes dont
les victimes animales etaient parees dans les sacrifices ordi-
naires i. D'autre part, on comprend que Thabitude se soit
introduite de n'offrir ä la divinite, quand la maladie etait
nettement localisee, que l'image de la partie du corps ou du

membre malade. Mais le sens profond du rite demeurait le

merne ; quand les yeux etaient atteints d'un mal, suppose

envoye par la divinite, il fallait donner ä la divinite une

paire d'yeux ; quand le patient souffrait de la tete, c'etait
la tete, — souvent un portrait — que Ton apportait dans le

sanctuaire, etc., etc.

» La presence de figurines d'animaux, en ces memes lieux
de culte, s'explique par la meme conception, quand il s'agit
d'animaux domestiques, chevaux, mulets, boeufs, beliers,

chiens, peut-etre volailles et colombes. On n'attribuait pas
seulement ä la divinite le pouvoir des medecins, on lui pre-
tait Taction des veterinaires. De la, sans doute, ces offrandes
de statuettes d'animaux en bronze, comme le cheval de

bronze de Neuvy-en-Sullias qui porte une dedicace ä

' Pausanias, X, i8,5; Denys d'Halicarnasse, I, 38.

4 Esperandieu, Revue archeologique, 1909, t. I, p. 358 et suiv.; W.
Deonna, Pro Alesia. Nouv. s£rie, t. IV, p. 38 et suiv.
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Rudiobus1 ou encore le mulet de bronze de Nuits-sous-
Beaune, qui porte une dedicace a Segomo 2. Nous ne pen-
sons pas que ces animaux representent, comme on l'a
propose, ces deux divinites. Ce sont des offrandes du meine
caractere que celles qui ont ete retrouvees dans des temples
de sources.

» La meme explication ne peut pas valoir pour des images
d'animaux sauvages comme les sangliers et les cerfs. Mais

- c'est ä une idee analogue qu'il faut recourir pour les

interpreter et cette idee se trouve confirmee par la decouverle,
dans maints sanctuaires, de defenses de sangliers, de bois

et d'andouillers de cerfs. Les betes de la foret passaient pour

• appartenir aux divinites dont la foret etait le domaine. Tout
chasseur devait done, soit d'avance solliciter la faveur de

ces divinites, soit apres la chasse apaiser leurs ressentiments,

puisque dans le premier cas il voulait enlever ä ces divinites

un ou plusieurs des animaux qui leur appartenaient, puisque
dans le second cas il avait dejä commis cet acte audacieux.

Aux lieu et place de l'animal qu'il avait tue, il offrait a la

divinite tantot l'image de pierre, de bronze ou de terre cuite

de cet animal, tantot une des parties les plus caracteristiques
du corps de ce meme animal. »

La seconde communication de M. Toutain est relative au

gui, et ä l'importance de cette plante dans la religion et dans

la medecine des Gaulois. (Bulletin cite, p. 152.) Elle fut faite
ä la seance du 14 mai 1919.

« M. T. Toutain analyse et commente le passage souvent

cite de Pline l'ancien (Hist, naturXVI, 95, 249), dans

lequel l'ecrivain latin decrit la ceremonie religieuse de la

cueillette du gui.
»La plupart des savants modernes, qui ont reproduit et etu-

1 Esp6randieu, Recueil... N° 2984.

2 S. Reinach, Repertoire de la statutaire, t. II, p. 745, n° 5.
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die ce texte, dit M. Toutain, se sont bornes ä expliquer et ä

developper les superstitions relatives au gui ou bien ont sur-
tout decrit la mise en scene demeuree fameuse : le pretre en

vetements blancs monte dans l'arbre, la faucille d'or avec

laquelle il detache le gui, le drap blanc tendu sous l'arbre

pour recevoir la plante sacree.

» II y a dans le texte de Pline d'autres renseignements d'un

grand interet pour l'histoire de la religion gauloise et gallo-
romaine.

»La cueillette du gui etait accompagnee du sacrifice de deux
taureaux blancs, et pendant le sacrifice, les druides priaient
la divinite ; dans cette priere, ils lui demandaient que le gui,
present envoye par eile aux humains, portät bonheur a ceux
qui le recevaient. En effet, le gui, don celeste et divin, ne

pouvait servir ä l'usage des hommes qu'avec le consentement
de la divinite, et il fallait obtenir ce consentement.

» II y a lä l'indice d'une conception analogue ä la conception

des res sacrae dans la religion romaine.

» D'autre part, la puissance du gui etait fecondante et tliera-

peutique ; un breuvage fait avec du gui rendait feconds les

animaux steriles ; le gui servait d'antidote contre tous les

poisons. La plante sacree donnait done la vie ou sauvait de

la mort. Pour que cette action s'exergät en faveur des

humains, les druides sacrifiaient deux taureaux blancs. II
n'est pas impossible qu'au temps de l'independance gauloise,
des victimes humaines aient ete immolees pour assurer l'effi-
cacite du gui comme antidote. L'empoisonnement est, en

effet, une de ces maladies graves, graviores morbi, dont les

Gaulois cherchaient ä se guerir, d'apres Cesar, par des sacrifices

humains. Nous »savons d'ailleurs que les druides pre-
sidaient souvent a de tels sacrifices. (Cesar, De Bell, Gall.,

VI, 16 ; Stabou, IV, 4, paragr. 4 ; Diodore de Sicile, V, 31,

et suiv.) »
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